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Vivre avec des 
camps détruits
Sari Hanafi Professeur de sociologie, à l’Uni-
versité américaine de Beyrouth  

De nombreux événements ont marqué ma vie, mais les 
plus douloureux ont été des effacements d’espaces. 
Tout d’abord, en 1982, alors que je quittais Beyrouth pour 
Damas, ma ville natale, est arrivée l’effroyable nouvelle venue 
du camp de Sabra et Chatila : un massacre perpétré par le 
parti chrétien libanais de droite soutenu par les forces israé-
liennes. Il s’ensuivit la destruction du camp de Sabra et Chatila. 
Me rendant  à Ramallah pour travailler au Centre pour les réfu-
giés palestiniens et la diaspora (Shaml), j’ai été témoin de la 
destruction du camp de réfugiés de Jénine. Je me souviens 
qu’avec un groupe extraordinaire de militants français, Joss 
Dray s’est rendue en hâte sur place afin d’aider les habitants 
du camp de Jénine à faire face au syndrome post-trauma-
tique en travaillant de manière créative avec des enfants, des 
femmes et des hommes pour immortaliser ce moment avec 
des photos prises par elle et par les habitants eux-mêmes.
Revenant à Beyrouth  pour enseigner à l’Université améri-
caine de Beyrouth, j’ai observé avec une immense tristesse 
la démolition totale du camp de réfugiés de Nahr Al-Bared 
au nord du Liban par l’armée libanaise afin d’en chasser cer-
tains groupes islamistes radicaux qui s’y étaient installés. 
Pourtant, l’événement le plus douloureux pour moi a été la 
démolition totale du camp de réfugiés de Yarmouk, à Damas. 
Le camp où j’avais vécu pendant un quart de siècle. J’aimais 
cet espace dans lequel j’ai grandi tout en ressentant avec 
beaucoup d’âpreté l’injustice de la misère urbaine qui le 
caractérisait, comme beaucoup des camps de réfugiés. 
En tant que sociologue, j’ai passé plus de quinze ans à scru-
ter ces espaces, avec pour outils les modèles théoriques et 
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nant la diaspora palestinienne démontrent une différence 
substantielle en termes de statut socio-économique, de condi-
tions de vie et de formation de l’identité entre les habitants 
des camps et ceux des villes. Je commencerai ici par présenter 
un aperçu comparatif des conditions de vie des habitants des 
camps palestiniens, pour montrer ensuite qu’il existe des diffé-
rences majeures entre les camps de réfugiés fermés et ouverts, 
et que le camp en tant qu’espace fermé n’est pas un cadre 
“naturel”, mais trouve plutôt sa raison d’être dans le contrôle 
et la surveillance, et dans le déploiement de l’état d’exception. 
Contrairement à ceux qui considèrent l’absence de camps de 
réfugiés comme un facteur de dilution de l’identité nationale 
des réfugiés dans celle du pays d’accueil, il me semble que la 
relation entre l’identité nationale et le cadre résidentiel est 
très faible. Certes, les camps créent une nouvelle identité, 
mais elle beaucoup plus de nature urbaine que nationale.
Alors que les résolutions du Conseil de sécurité des Nations 
unies,  le droit international – notamment la Convention des 
Nations unies relative au statut des réfugiés – et les textes 
concernant les droits de l’homme ont reconnu ou donné une 
légitimité aux demandes des réfugiés quant à leurs droits 
au retour ou à l’intégration, Israël et les pays d’accueil n’ont 
jamais respecté ces droits. En outre, l’expansion démogra-
phique et les changements structurels qui ont eu lieu dans les 
camps depuis leur création en ont fait des lieux de plus en plus 
proches de bidonvilles et de zones urbaines sous-développées.

Camps dans les territoires palestiniens occupés
Contrairement aux affirmations à caractère idéologique de 
deux anthropologues israéliens, Emanuel Marx et Yoram 
Ben-Porath, qui décrivent les camps de réfugiés pales-
tiniens comme un espace urbain normal en cours d’assi-
milation à la syntaxe de la ville, le camp est une entité 
qui porte en elle le poids de l’histoire de l’exode et de la 
résistance palestinienne, et il est très difficile de pré-
tendre qu’il s’agit d’un espace normal, d’un espace comme 
les autres. Examinons maintenant la situation urbaine 
des camps dans les Territoires palestiniens occupés.
Les camps disposent de meilleurs services de santé et 
d’éducation, mais le taux de chômage y est plus élevé que 
dans les zones urbaines et rurales. De nombreuses habi-
tations sont insalubres, voire dangereuses, souvent infes-
tées de rongeurs et d’insectes. La mauvaise qualité de la 

leurs applications pratiques, mais toujours avec une “sym-
pathie critique” à l’égard des camps de réfugiés palestiniens. 

Le discours nationaliste palestinien s’appuyait autrefois, à 
juste titre, sur deux piliers principaux : al-Nakba et le droit au 
retour des réfugiés.  Pour maintenir la force de ce discours, les 
nationalistes palestiniens ont pris le camp comme la principale 
unité utilisée pour maintenir l’identité palestinienne dans les 
territoires palestiniens occupés et dans les pays d’accueil 
arabes. Cependant, l’utilisation du camp pour renforcer le natio-
nalisme n’est pas spécifique au cas palestinien : c’est dans les 
camps de Tanzanie que les réfugiés burundais ont cultivé leur 
nationalisme hutu, tandis que ceux qui s’étaient installés dans 
les villes s’identifiaient eux-mêmes comme “hors du groupe”.
Pour les organisations humanitaires, le camp reste la confi-
guration spatiale la plus appropriée pour le contrôle et la 
surveillance des réfugiés. Il s’agit en fait d’une forme impo-
sée, car les réfugiés eux-mêmes résistent généralement à 
leur confinement dans un tel espace. Selon les statistiques 
du Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés, 
en 2020, 48 % des réfugiés dans le monde vivaient dans des 
camps, tandis que 23 % vivaient en zone urbaine. En ce qui 
concerne le cas palestinien, le pourcentage de réfugiés vivant 
à l’intérieur des camps est de 33%, ce qui est assez impor-
tant, mais à Gaza et au Liban il atteint 50 %. Les réfugiés 
palestiniens (environ 7,3 millions dans le monde) représentent 
environ 12 % du nombre total de réfugiés dans le monde.
Pendant soixante ans, l’espace des camps de réfugiés dans 
les Territoires palestiniens occupés a été considéré comme 
un espace d’exception et un laboratoire expérimental de 
contrôle et de surveillance. Inutile de dire que cet état d’ex-
ception n’a pas été instauré par les réfugiés eux-mêmes.
Nombreux sont les acteurs impliqués dans les différents modes 
de gouvernance qui ont contribué à la suspension du droit 
dans cet espace, sous le couvert des lois et règlements eux-
mêmes. Il s’agit principalement des autorités israéliennes, 
de l’Autorité nationale palestinienne (ANP) et, à un moindre 
degré, de l’UNRWA (Office de secours et de travaux des 
Nations unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-
Orient), en plus de différentes organisations politiques locales.
Quel est l’impact sur la situation socio-économique ainsi que 
sur l’identité politique et nationale des habitants de ces camps 
? De nombreuses études que j’ai menées dans le passé concer-
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construction entraîne des températures brûlantes en été et 
très froides en hiver, sans compter les fuites dès qu’il pleut…

Cette situation a été confirmée par une enquête menée par 
le Centre de la diaspora et des réfugiés palestiniens, Shaml, 
auprès des réfugiés palestiniens. Selon cette enquête, deux 
tiers des habitants des camps estiment que leur maison est 
trop petite pour leur famille, la moitié estime que les camps ne 
répondent pas à leurs besoins fondamentaux, et 57 % déclarent 
que les camps ne disposent pas de conditions sanitaires adé-
quates. En outre, la pauvreté dans les camps est plus struc-
turelle, car les habitants des camps ne possèdent même pas 
ce petit lopin de terre qui permet à d’autres familles palesti-
niennes de cultiver des légumes pour leur consommation privée.
La société dans les territoires palestiniens occupés est très 
fragmentée. Cette fragmentation reflète la géographie natu-
rellement fragmentée du pays, la division traditionnelle entre 
citadins et ruraux, la partition de la Palestine en deux entités, 
la Cisjordanie et la Bande de Gaza suite de la guerre de 1948, et 
d’autres fragmentations forcées introduites par le régime d’oc-
cupation. Mais elle est aussi le résultat de la perpétuation des 
différences entre les réfugiés et les habitants locaux, et entre 
ceux qui sont revenus dans les territoires après les accords 
d’Oslo et tous les autres. Culturellement et socialement, les 
réfugiés des territoires sont relativement bien intégrés dans la 
société lorsqu’ils vivent hors des camps, mais beaucoup moins 
lorsqu’ils vivent à l’intérieur des camps. Lorsqu’on examine 
les modes de vie et l’appartenance à une classe sociale, les 
preuves sont claires. Par exemple, 40 % des réfugiés vivant hors 
des camps ont au moins un membre de leur famille marié à un 
non-réfugié, contre 20 % seulement des habitants des camps.
Contrairement aux camps en Syrie et en Jordanie, qui fonc-
tionnent comme des espaces ouverts, les camps fermés de 
Cisjordanie sont des espaces d’exception. Ils sont soumis à un « 
bio-pouvoir » (les techniques spécifiques du pouvoir s’exerçant 
sur les corps individuels et les populations, hétérogènes aux 
mécanismes juridico-politiques du pouvoir souverain) et à l’état 
d’exception mis en œuvre par différents acteurs, principale-
ment les appareils dirigeants israéliens, l’OLP et l’UNRWA, qui 
agissent en tant que différents « souverains » sur le camp. De 
nombreuses enquêtes et études ont été menées par Israël afin 
de fournir des informations démographiques sur les habitants 
du camp à des fins de surveillance et de répression. Il s’agit d’un 

type particulier de bio-politique, non pas soucieuse de maximiser 
la santé et la richesse de la population, mais bien au contraire, 
d’établir un équilibre délicat dans lequel le bien-être de la 
population  et surtout l’espace  physique dont elle dispose sont 
minimisés sans être totalement éliminés. Le souverain, selon le 
philosophe allemand Carl Schmitt, est celui qui proclame l’état 
d’exception. Il n’est pas caractérisé par l’ordre qu’il institue par 
la constitution, mais par la suspension de cet ordre. Depuis la 
création de ces camps, la politique de l’exception s’est toujours 
exercée, de manière plus ou moins crue ou subtile, contre ces 
lieux urbains. Mais comment cela s’est-il produit exactement ?
Cette politique d’exception a été exercée à deux niveaux : en 
instituant des exceptions à la loi et en abandonnant tout effort 
d’urbanisme. Alors que l’Autorité nationale palestinienne et 
les autorités israéliennes ont généralement exercé leur pré-
sence dans les Territoires palestiniens occupés en s’appuyant 
sur le droit, elles ont abandonné les camps et les ont lais-
sés devenir des espaces dépourvus de lois et de règlements.
Le processus d’urbanisation prend alors un caractère sauvage 
dû à l’absence de politiques de planification et, en particu-
lier, à la non-application des lois sur la construction. Chacun 
construit comme bon lui semble, et le résultat est que des 
centaines de bâtiments illégaux se répandent dans toutes les 
directions. Ce processus d’urbanisation non réglementé dans 
les camps a fait qu’une grande partie de la population souffre 
de la pauvreté dans les bidonvilles qui entourent les villes.
Bien que l’UNRWA ait joué un rôle très important dans l’autono-
misation des réfugiés palestiniens en leur fournissant éduca-
tion, services de santé et parfois emplois, cela n’a pas suffi à 
faire franchir aux Palestiniens le seuil de la pauvreté et de l’iso-
lement et à permettre leur intégration dans la société d’accueil. 
En raison de son mandat, l’UNRWA n’a pas été en mesure de 
saisir l’occasion et de promouvoir certains changements dans 
la situation des réfugiés palestiniens. L’implication de l’UNRWA 
dans la reconstruction du camp de réfugiés de Jénine après sa 
destruction partielle par l’armée d’occupation israélienne en 
2002 est révélatrice en ce sens. Au lieu de soulager la surpopula-
tion des camps en permettant le retour de certains réfugiés dans 
leur village d’origine (un tiers des réfugiés de Jénine viennent 
du village de Zaraan, situé à quelque 17 kilomètres à l’ouest de 
la ville), l’UNRWA n’a retenu que deux options : reconstruire le 
camp tout en respectant ses limites ou demander à la municipa-
lité de Jénine d’allouer un terrain pour permettre son expansion.

Camp 
de réfugiés
de Baqa’a, 

Jordanie 1995
arabe
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 réflexions en guise de conclusion

L’espace des camps a cinq fonctions principales : lieu d’habi-
tat, espace économique, espace de mémoire et d’affirmation 
identitaire, espace d’exercice du pouvoir et lieu de résistance 
militaire. Ces fonctions font du camp un laboratoire de la société 
palestinienne et d’un État palestinien en devenir, mais aussi 
un laboratoire expérimental de contrôle et de surveillance et 
un modèle technologique de répression développé par ceux 
qui y règnent en  souverains, une technologie mise en œuvre 
et déployée dans d’autres parties du monde qui ne se “com-
portent” pas correctement. Nous vivons dans un monde où 
l’enclavement de groupes indésirables et risqués et leur confi-
nement dans des espaces d’exception est considéré comme la 
condition même de la «libre» circulation des personnes «civili-
sées» dans l’archipel mondial. En outre, si cette enclave devient 
dangereuse, elle peut être détruite. La destruction du camp de 
Jénine par les forces israéliennes en 2002 est en quelque sorte 
la concrétisation du concept d’homo sacer (homme sacré) selon 
Agamben. Les camps, comme celui de Jénine, sont devenus 
des espaces «sacrés» dans la mesure où ils sont des espaces 
dont les habitants peuvent être «éliminés» par quiconque sans 
être punis par des mécanismes internes ou externes et sans 
même que la sphère publique palestinienne n’y prête attention. 
Cependant, les camps de réfugiés sont également devenus un 
laboratoire pour résister à la fois à l’occupation israélienne et 
au pouvoir impopulaire de l’Autorité nationale palestinienne. 
Tout au long du débat sur le maintien ou non du statu quo 
dans les camps de réfugiés, l’individu palestinien est invi-
sible. Ce merveilleux livre de photos de Joss Dray rendra 
visible cet individu en tant qu’être humain vivant sa vie quoti-
dienne et en tant qu’acteur politique de la résistance contre 
le projet colonial israélien, en tant que réfugié et citoyen-
réfugié ayant des droits civils et économiques, ainsi que por-
teur de ce qu’Henri Lefebvre appelait « le droit à la ville ».

Nahar El Bared,  2001

un habitant du camp de Nahar 
El bared réfugié dans le camp de 
Borj El Barajneh,  Beyrouth 2007
Traduction papier
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